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20 - CASCS - SUBVENTION POUR 2023
CONVENTION D'OBJECTIFS

La  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  a  décidé  de  confier  une  part  de  l’action  sociale  au  Comité
d’Activités  Sociales,  Culturelles  et  Sportives  (CASCS)  dont  l’objet  est  l’activité  sociale,  collective  ou
individuelle,  visant à améliorer  l’accès  des  agents publics  et  de leurs  familles  aux activités sociales,
culturelles et sportives. Le CASCS décline son action par la promotion des activités culturelles, sportives,
de loisirs, de vacances en direction de ses membres et par le développement d’initiatives permettant de
resserrer les liens entre les agents tant au plan local que national». L’activité du CASCS concerne les
agents de la ville et du CCAS de Cherbourg-en-Cotentin.

Les dispositions de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec  les  administrations  et  l'article  1er du  décret  n°2001-495  du  6  juin  2001  rendent  obligatoire  la
conclusion d'une convention d'objectifs définissant l'objet, le montant et les conditions d'utilisation de la
subvention attribuée avec les organismes de droit privé bénéficiant d'une subvention supérieure à 23 000
€ par an.

Depuis plusieurs années, le montant de la subvention accordée au CASCS est de 201 114€.

A compter de 2023, il  est proposé d’augmenter cette subvention à hauteur de 13 400€. Ce montant
correspond au montant de la diminution de la cotisation versée pour les retraités par la collectivité.

En effet, en 2022, l’administration a décidé de désinscrire du CDAS50 les retraités qui n’ont pas répondu
au  courrier  qui  leur  a  été  adressé  par  l’administration  pour  les  informer  de  l’attribution  à  titre
exceptionnel de chèques cadhocs à l’ensemble des actifs et retraités. La cotisation 2022 a été ainsi été
réduite de 13 400 euros.

Cette augmentation devrait permettre au CASCS de faire bénéficier les agents non permanents (de plus
de 6 mois) de certaines prestations auxquelles ils n’avaient pas le droit auparavant.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article n° 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000,
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001,

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’objectifs ci-jointe,
avec l’association Comité d’Activités Sociales, Culturelles et Sportives (CASCS) pour l’année 2023.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18 h 15 Nombre de votants : 52

Pour : 52 Contre : 0 Abstentions : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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